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Convention d’objectifs et de partenariat  
                                   

Convention annuelle : 2018 
                                    

ENTRE LES SOUSSIGNES  
  
La Ville de Poitiers représentée par son Maire, M. Alain CLAEYS, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil Municipal en date du 26 mars 2018, désignée ci-après par  
« la Ville de Poitiers » d’une part,  

ET 

L’association Centre d’Initiation à la Nature et à l’Environnement de la Vienne (CINEV), 
labellisée Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement  (CPIE), association régie par 
la loi du 1 juillet 1901, déclarée en sous-préfecture de Châtellerault le 
5 février 1985 sous le n°2213, ayant son siège social au Moulin de Chitré –  
86210 Vouneuil-sur-Vienne, n°Siret : 33367236800037, représentée par son Président,  
M. Guy GRATTEAU dûment autorisé en vertu d’une décision du Conseil d’administration 
suite à l’assemblée générale du 4 juillet 2015, désignée ci-après par l’Association CINEV 
d’autre part,  

VU la compétence de la Ville en matière de sensibilisation à l’environnement.  
VU la recevabilité de la demande de subvention 
VU  la légalité de la subvention,  
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles : 
L 1611-4 par lequel toute association ayant reçu une subvention peut être soumise au 
contrôle des délégués de la collectivité qui l’a accordée. Toute association qui a reçu dans 
l’année en cours une ou plusieurs subventions est tenue de fournir à l’autorité qui a mandaté 
la subvention une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l’exercice écoulé, 
ainsi que tout document faisant connaître les résultats de leur activité. 

Il est interdit à toute association ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie en 
subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises sauf lorsque cela est 
expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité territoriale et 
l’association subventionnée. 

VU le budget de la Ville  
VU la demande de subvention de l’association CINEV déposée le 27 décembre 2017. 
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PREAMBULE 

Le centre d’Initiation à la nature et à l’Environnement de la Vienne (CINEV) a été créé en 
1985 pour animer la réserve naturelle du Pinail. L’association a vu ses missions évoluer au fil 
des années, tant sur les thématiques sur lesquelles elle s’est positionnée que sur les 
territoires d’intervention  proposés. 
En 2003, elle a été labellisée Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE), 
réseau national qui regroupe 80 associations contribuant au développement durable des 
territoires, à travers la sensibilisation, la formation, l’étude et la participation aux projets de 
développement locaux. 

C’est dans ce contexte que la Ville de Poitiers a décidé d’apporter son soutien financier à 
l’association CPIE Seuil du Poitou, tout en respectant sa liberté d’initiative et son autonomie 
dans les choix de gestion du projet, mais en s’assurant de la bonne utilisation des fonds 
publics par la mise en place d’une évaluation de l’utilisation de ces fonds conformément à 
l’objectif recherché. 

Par ailleurs l’association atteste remplir ses obligations légales, fiscales et sociales.  

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit entre les parties : 

        
Article 1 : Objet de la subvention 

- poursuivre la mise en valeur des parcs et jardins auprès du grand public et des scolaires 
- déployer les interventions auprès du grand public et notamment des jardiniers amateurs par 
des ateliers découvertes dans différents parcs et jardins. Il s’agit de leur faire découvrir la 
gestion différenciée et de les inciter à ne pas utiliser de produits phytosanitaires 
- développer l’accueil et les animations pour le public handicapé et créer un partenariat avec 
le CCAS 
- organiser des animations et ateliers tels que « Circuit Florilège», « Bienvenue dans mon 
jardin au naturel », ateliers parent-enfant, animation autour du compostage lors de la  
Foire Exposition 2018 
- organiser des animations sur différents thèmes dans les parcs et jardins de la Ville et une 
animation « Charte de l’arbre » pour les scolaires afin de leur faire découvrir et les 
sensibiliser aux richesses de ce patrimoine naturel. 

Article 2 : Nature de la subvention 

La subvention est une subvention affectée aux actions, décrites en objet, d’animation sur les 
jardins de Poitiers. 

Article 3 : Montage du financement du projet proposé (financement et trésorerie) 

Le chiffrage prévisionnel de l’action s’élève à : 27 100 euros. 

Le plan de financement se décompose ainsi : autofinancement, vente de prestations, 
subventions, aides à l’emploi versées par la Région, Agence de l’Eau Loire Bretagne. 

Article 4 : Date et durée de l’action 

Le projet proposé débute en janvier 2018 et se prolonge pendant toute l’année 2018. 

Article 5 : Montant de la subvention 

La subvention s’élève à : 19 200 euros. 
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Article 6 : Modalités de versement de la subvention

La subvention sera versée dans un délai de 2 mois suivant la délibération du Conseil 
municipal du 26 mars 2018 et après signature de la convention par les deux parties. 

Article 7 : Rattachement de la subvention 

La subvention est versée : 
-  au titre de l’exercice budgétaire 2018 de la Ville de Poitiers, 
-  au titre de l’exercice 2018 de l’organisme subventionné. 

Article 8 : Affectation de la subvention 

La subvention est affectée aux actions décrites en objet. De ce fait, l’association est informée 
qu’elle devra produire ses comptes annuels (compte de résultat, bilan, annexe légale) 
approuvés et certifiés par le Président, le rapport du commissaire aux comptes pour les 
associations qui ont l’obligation d’en nommer, le budget prévisionnel le cas échéant, le 
rapport d’activité. 
Toute personne peut en demander la consultation auprès de la collectivité qui alloue la 
subvention conformément à la loi 2000- 321 du 12 avril 2000. 

Article 9 : Objectifs recherchés par la collectivité 

-  permettre l’éducation à l’environnement pour tous 
- contribuer à un comportement éco-citoyen des habitants du territoire et en particulier les  
   enfants. 

Article 10 : Evaluation et documents qui seront demandés 

-  planning des animations 
-  fréquentation sur les différentes activités 
- nombre de participants aux différentes animations et l’évolution par rapport à l’année 
   précédente 
-  fidélisation des structures demandant des animations 
-  parutions dans la presse 
-  liste des publics concernés (établissements scolaires, centres de loisirs…) 
-  bilan financier et bilan moral de l’association.

Article 11 : Obligations auxquelles l’association s’engage 

L’association s’engage à : 
-  utiliser l’aide perçue à la réalisation des actions proposées 
- faire figurer de manière apparente le logo de la collectivité dans le cadre de son action,  
  ainsi  que sur tout document édité à l’occasion de l’action (programmes, affiches, tracts) et  
  également dans la communication verbale de l’association. 
-  avoir une attitude éco responsable 

Par ailleurs, l’association est informée que la nature et la valeur des aides qu’elle perçoit de 
la collectivité feront l’objet d’une publication sur le site de la collectivité conformément à la loi 
2006-586 du 23 août 2006. 
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Article 12 : Délai de reddition des comptes, contrôle juridique 

L’association prend l’engagement de  fournir à la collectivité les documents énumérés à 
l’article « affectation  de la subvention » au maximum dans les 6 mois de la clôture de
l’exercice concerné par la subvention.
Elle fournira également ses statuts à jour et déposés en préfecture, les procès-verbaux de 
ses assemblées générales, la composition du bureau dirigeant l’association.  

Article 13 : Date d’effet de la convention 

La convention prend effet après le vote de l’assemblée plénière de la collectivité et sa 
signature par les deux parties qui déclarent en approuver ses termes. 

L’association ne pourra se prévaloir d’un droit à reconduction de la subvention, une nouvelle 
négociation devant intervenir chaque année. 

Article 14 : Résiliation de la convention 

La collectivité se réserve le droit de résilier la convention, après mise en demeure écrite 
restée sans effet pendant 30 jours, en cas d’inexécution injustifiée de la part de l’association 
de l’une de ses obligations.  

Article 15 : Assurances, responsabilités 

L’association est informée qu’elle demeure responsable de tout accident survenant à ses 
membres dans le cadre de son action 
Elle devra prendre toutes mesures nécessaires pour assurer la sécurité du public dans le 
cadre de son action.  

L’association fournira une attestation d’assurance acquittée couvrant tout dommage pouvant 
survenir lors de l’action. 

Article 16 : Litiges 

En cas de litige, la recherche d’un accord amiable interviendra entre la collectivité et 
l’association. 
Si ce dernier n’aboutit pas, l’affaire sera portée devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Article 17 : Election de domicile 

Les parties déclarent faire élection de domicile à Poitiers.  
   

         
Fait en cinq exemplaires 

A_____________ le _____________  A______________ le ______________ 

Le Président de l’association CINEV   Pour Le Maire, 
       L’Adjointe déléguée 

Guy GRATTEAU     Marie-Thérèse PINTUREAU
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